
 

Mail de Patrick CHAIZE aux élus de l’Ain – 7 février 2018 

 

Communiqué sur les difficultés que pose l’insuffisance  

des dispositifs de fourrières sur le territoire départemental 

 

 

 

J'ai été saisi par plusieurs d'entre-vous au sujet des difficultés que pose 

l'insuffisance des dispositifs de fourrières sur le territoire départemental. 

Il s'ensuit l'impossibilité de faire procéder à l'évacuation des véhicules en 

stationnement gênant ou abusif sur le domaine public, voire d'épaves en cas 

d'abandon. 

 

Sur la base de ce constat, je suis intervenu auprès de Monsieur le Préfet 

de l'Ain qui vient de m'adresser une réponse dont il m'a semblé intéressant de vous 

transmettre une copie en pièce attachée.  

 

              Ainsi que vous pourrez le lire, l'agrément accordé à plusieurs gardiens de 

fourrière en 2017, tendance qui serait confortée en 2018, devrait répondre aux 

problèmes rencontrés depuis plusieurs années en la matière. 








